
Guide 

Attribution d’un accès à AGIRHE pour les agents de la collectivité 

1- Attribuer un accès à un agent 

Il est possible de donner un accès personnel à chaque agent afin qu’il ait la possibilité de consulter 

les informations le concernant. 

 Pour cela connectez-vous à AGIRHE avec les identifiants habituels, puis allez dans : 

« PARAMETRAGES »         « Droits d’accès »          « Attribution des codes d’accès » 

 

 Sur la page suivante cliquez sur « Ajouter » 

 

 Choisissez ensuite l’agent pour lequel vous souhaitez donner un accès en utilisant la liste 

déroulante : 

 

 



 Puis sélectionnez le type de droits (très important) : cochez « Agent »  

 

Après avoir coché « Agent », le nom d’utilisateur apparaît dans le champ en dessous. 

Par défaut, c’est le code matricule de l’agent qui est renseigné mais vous avez la possibilité de choisir 

vous même cet identifiant (il doit être unique) en le saisissant directement dans le champ. 

La dernière partie de cette page concerne les droits d’accès aux entretiens. Nous vous conseillons 

dans la plupart des cas de cocher la première option « Ne voir aucun entretien ». 

Pour valider, il suffit de cliquer sur le bouton  « Enregistrer le nom d’utilisateur », puis « Retour ». 

Une nouvelle ligne apparaît alors dans le tableau contenant la liste des accès créés : 

 

 Vous avez sans doute remarqué que vous n’avez pas choisi le mot de passe de cet agent. 

C’est tout à fait normal ; par défaut le mot de passe est identique au nom d’utilisateur.  

 

 Vous pouvez maintenant communiquer à l’agent son nom d’utilisateur et son mot de passe 

(le même). Si on garde l’exemple actuel, le nom d’utilisateur de l’agent CARTIER Clarisse sera 

C58560 et son mot de passe C58560. 

 

 



 Le mot de passe est valide uniquement pour la première connexion car immédiatement 

après s’être connecté, il sera demandé à l’agent de choisir un nouveau mot de passe qui lui 

sera propre. 

 

 
(Saisissez deux fois votre nouveau mot de passe afin de le modifier) 

 

Attention : Il n’y a pas de contrôle sur la complexité du mot de passe que l’agent choisira. Il est donc 

important de leur indiquer d’en choisir un qui ne soit pas trop simple à identifier. En effet, ces 

informations permettent d’accéder à des données personnelles. 

 

2- Réinitialiser un mot  de passe suite à un oubli de l’agent 

 Si un agent a oublié ou perdu ses codes d’accès, vous avez la possibilité de les réinitialiser. 

Pour cela il suffit de retourner sur la page :  

« PARAMETRAGES »         « Droits d’accès »         « Attribution des codes d’accès » 

Cliquez sur l’agent concerné (notez que vous avez aussi la possibilité de supprimer un accès), 

puis cochez la case « j’ai oublié mon mot de passe actuel » : 

 

A l’instant même où vous cliquez, l’action est effectuée. Aucune validation n’est nécessaire. 

Cette action a pour effet de réinitialiser le mot de passe à l’identique du nom d’utilisateur 

(comme lors de la création : utilisateur C58560 et mot de passe C58560 pour notre exemple). 

 

En cas de problème, merci de contacter le service informatique du Centre de Gestion. 


